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feî)  Point  de  chaînette  avec  son  utilisation  et  son  application. 

(57)  Point  de  chaînette  dont  l'usage  répété  permet 
la  constitution  d'une  suite  de  boucles  identi- 
ques  dont  le  pied  (150)  du  lobe  (160,  161,  162) 
de  chacune  empêche  le  démaillage  de  la  précé- 
dente  et  dont  il  suffit  de  tirer  sur  la  partie  libre 
(17)  du  fil  de  la  dernière  maille  tricotée  pour 
provoquer  le  démaillage  de  cette  dernière  et 
aussi,  de  proche  en  proche,  de  toutes  les  autres 
mailles,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
deuxième  fil  (18)  disposé  selon  un  feston  dont 
chaque  volute  (180,  181,  182)  enserre  le  pied 
(150)  de  chaque  lobe  (160,  161,  162)  de  boucle 
de  chaînette  correspondante. 

L'utilisation  du  point  de  chaînette  à  deux  fils 
(20)  convient  particulièrement  au  conditionne- 
ment  de  produits  longilignes  (50)  disposés 
parallèlement  les  uns  aux  autres,  par  exemple 
les  crochets  de  cintre  auxquels  sont  suspendus 
des  vêtements  ainsi  regroupés  par  brassées. 

FIG.2 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  point  de 
chaînette  dont  l'usage  répété  permet  la  constitution 
d'une  suite  de  boucles  identiques  dont  le  pied  du  lobe 
de  chacune  empêche  le  démaillage  de  la  précédente 
et  dont  il  suffit  de  tirer  sur  la  partie  libre  du  fil  de  la 
dernière  maille  tricotée  pour  provoquer  le  démaillage 
de  cette  dernière  et  aussi,  de  proche  en  proche,  de 
toute  les  autres  mailles. 

La  présente  invention  a  aussi  pour  objet  l'utilisa- 
tion  d'un  tel  point  de  chaînette  et  son  application  au 
conditionnement  de  produits  suspendus  par  lots,  no- 
tamment  en  vue  de  leur  transport. 

Le  point  de  chaînette  est  bien  connu  dans  l'indus- 
trie  du  tricot  ou  de  la  bonneterie  ;  c'est  aussi  un  type 
de  noeud  bien  connu  des  marins  ;  sa  particularité, 
comme  son  nom  l'indique,  est  qu'en  tirant  sur  un  fil  on 
provoque  le  démaillage  successif  et  de  proche  en 
proche  de  toutes  les  mailles  constituant  la  chaîne  ; 
l'usage  du  point  de  chaînette  dans  la  bonneterie  est 
immémorial. 

Une  utilisation  particulière  du  point  de  chaînette 
a  été  récemment  décrite  et  protégée  par  un  brevet 
dans  la  demande  de  brevet  en  FRANCE  n°  91  05 
051  ;  dans  ce  brevet  est  décrit  un  procédé  de  condi- 
tionnement  de  produits  suspendus  par  un  crochet  à 
une  barre,  ces  produits  étant  regroupés  par  lots  reliés 
de  manière  détachable  mais  solide  pour  permettre 
leur  tenue  et  leur  blocage  dans  le  lot  pendant  le  trans- 
port  et  la  manutention.  Ce  procédé  de  conditionne- 
ment  s'applique  notamment  aux  pièces  de  vêtements 
portées  par  des  cintres,  pour  les  regrouper  soit  en  dé- 
part  d'usine,  soit  au  moment  de  leur  répartition  en  lots 
à  destination  des  différents  magasins. 

Le  problème  du  transport  des  lots  de  vêtements 
est  bien  explicité  dans  cette  demande  de  brevet  et 
l'on  s'y  reportera  pour  plus  de  précisions  et  pour  bien 
comprendre  l'intérêt  qu'il  y  a  à  ligaturer  en  série  avec 
un  point  de  chaînette  la  base  des  crochets  des  cintres 
portant  les  produits  constituants  le  lot. 

Toutefois,  à  l'usage  on  s'est  aperçu  que  l'utilisa- 
tion  du  point  de  chaînette  à  un  fil  connu  présentait  l'in- 
convénient  d'être  un  peu  lâche  et  pas  assez  ferme 
pour  le  maintien  des  lots  pendant  le  transport  ;  en 
conséquence,  il  a  été  recherché  un  autre  mode  de  li- 
gature  qui,  tout  en  présentant  les  mêmes  avantages 
que  précédemment,  voir  à  ce  sujet  le  document  pré- 
cédemment  cité,  remédie  aussi  à  l'inconvénient  men- 
tionné  ci-dessus. 

Selon  la  présente  invention,  un  point  de  chaînette 
du  type  mentionné  précédemment  est  particulière- 
ment  remarquable  en  ce  qu'il  comporte  un  deuxième 
fil  disposé  selon  un  feston  dont  chaque  volute  en- 
serre  le  pied  de  chaque  lobe  de  boucle  de  chaînette 
correspondante. 

On  s'est  aperçu,  expérimentalement,  qu'en  dis- 
posant  ainsi  un  deuxième  fil  associé  au  point  de  chaî- 
nette  on  obtenait  une  amélioration  considérable  du 
maintien  de  chaque  lot  groupé  tout  en  conservant 

bien  sûr  la  facilité  du  détachage  puisqu'il  suffit  encore 
de  tirer  sur  le  fil  du  point  de  chaînette  initial  pour  pro- 
voquer  le  démaillage  de  proche  en  proche  de  toutes 
les  mailles  de  la  ligature  en  série. 

5  En  pratique,  l'utilisation  du  point  de  chaînette  à 
deux  fils,  suivant  l'invention,  n'est  évidemment  pas  li- 
mitée  au  conditionnement  de  produits  suspendus  par 
un  crochet  à  une  barre,  tels  que  des  vêtements,  mais 
peut  évidemment  être  envisagée  pour  le  conditionne- 

10  ment  de  n'importe  quels  produits  longilignes  dispo- 
sés  parallèlement  les  uns  aux  autres,  pour  lesquels 
on  recherche  une  facilité  de  libération  après  les  avoir 
maintenus  fermement  ensemble  pendant  le  trans- 
port. 

15  La  présente  invention  sera  bien  comprise  au  vu 
de  la  description  non  limitative  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  illustré  à  l'aide  des  dessins  annexés  parmi  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  représente  un  point  de  chaînette 
20  connu, 

-  la  figure  2  représente  le  point  de  chaînette 
conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  3  représente  en  perspective  une  ins- 
tallation  apte  au  conditionnement  pour  cintres 

25  conforme  à  l'invention. 
Sur  la  figure  1  est  représenté  un  point  de  chaînet- 

te  répété  constituant  une  suite  de  boucles  identiques 
160,  161,  162  dont  le  pied  150,  151,  152  de  chaque 
lobe  empêche  le  démaillage  de  la  maille  précédente  ; 

30  bien  sûr  il  suffit  de  tirer  sur  le  fil  17  pour  provoquer, 
de  manière  connue,  le  démaillage  de  la  boucle  160 
puis,  de  proche  en  proche,  de  toutes  les  autres  ; 
conformément  au  document  de  l'art  antérieur  déjà 
cité  FR  91  05  051,  en  tricotant  ce  point  de  chaînette 

35  autour  des  tiges  50  ,51  ces  tiges  étant  par  exem- 
ple  la  partie  verticale  du  crochet  d'un  cintre,  on  ob- 
tient  un  moyen  de  ligature  pour  constituer  des  lots  ou 
brassées  de  vêtements  qui  sont  ainsi  plus  faciles  à 
transporter  et  à  désolidariser;  comme  indiqué  précé- 

40  demment,  ce  moyen  connu  présente  l'inconvénient 
d'être  malheureusement  un  peu  lâche. 

Sur  la  figure  2  est  représenté  un  point  de  chaînet- 
te  tricoté  avec  le  fil  17  de  manière  identique  au  point 
de  chaînette  représenté  sur  la  figure  1  ;  par  contre,  le 

45  fil  18,  qui  est  un  deuxième  fil,  est  disposé  selon  un 
feston  dont  chaque  volute  180,  181,  182  enserre  le 
pied  1  50,  1  51  ,  1  52  de  chaque  lobe  1  60,  1  61  ,  1  62  de 
boucles  de  la  chaînette  initiale  ;  en  disposant  ce  point 
de  chaînette  à  deux  fils  20  autour  des  mêmes  tiges 

50  50,  on  obtient  à  nouveau  un  assemblage  ou  condi- 
tionnement  de  ces  produits  longilignes  50  disposés 
parallèlement  les  uns  aux  autres,  mais,  du  fait  de  la 
présence  du  fil  18  la  force  de  maintien  obtenue  est 
beaucoup  plus  importante  et  la  compacité  de  chaque 

55  lot  est  tout-à-fait  satisfaisante  ;  bien  entendu,  et 
comme  on  peut  facilement  le  vérifier  au  vu  de  la  figu- 
re  2  il  suffit  encore  de  tirer  sur  le  fil  1  7  pour  provoquer 
le  démaillage  de  la  dernière  maille  1  60  laquelle  se  dé- 

2 
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gage  aussi  de  la  volute  180  constituée  par  le  deuxiè- 
me  fil  et  ainsi  de  suite  de  proche  en  proche  pour  pro- 
voquer  le  démaillage  complet  et  donc  la  libération  de 
chaque  tige  50. 

Ainsi  le  point  de  chaînette  à  deux  fils  conforme  à 
l'invention  peut  être  utilisé  pour  le  conditionnement 
de  produits  longilignes  50  disposés  parallèlement  les 
uns  aux  autres,  plus  particulièrement  on  peut  l'utiliser 
en  l'appliquant  à  la  constitution  de  lots  de  vêtements 
suspendus  à  des  cintres  dont  chacun  comporte  une 
partie  rectiligne  parallèle  qui  est  ligaturée  par  le  point 
de  chaînette  de  l'invention. 

Le  principe  de  cette  utilisation  est  amplement  dé- 
crit  dans  la  demande  de  l'art  antérieur  déjà  cité,  la  fi- 
gure  3  de  la  présente  demande  est  donc  un  simple 
rappel  illustratif  ;  on  y  voit  une  barre  de  convoyage  10 
sur  laquelle  sont  disposés  des  cintres  40,  41  lesquels 
sont  régulièrement  espacés  au  moyen  de  roue  dentée 
6  ;  la  partie  verticale  du  crochet  des  cintres  est  guidée 
par  les  guides  symboliquement  représentés  60,  61 
vers  un  organe  de  tricotage  25  disposé  sous  un  bâti 
enjambeur  26  ;  ce  bâti  enjambeur  26  porte  deux  bo- 
bines  20a,  20b  chacune  disposée  sur  une  jambe  du 
bâti  enjambeur  26  et  fournissant  les  deux  fils  à  l'or- 
gane  de  tricotage  25  pour  qu'il  puisse  constituer  la 
tresse  20  du  point  de  chaînette  à  deuxf  ils  qui  enserre 
à  la  sortie  les  crochets  des  cintres  conformément  à 
cette  application  de  l'invention.  L'organe  de  tricotage 
25  avec  son  complément,  par  exemple  un  crochet, 
disposé  en  vis-à-vis  sur  l'autre  jambe  du  bâti  enjam- 
beur  26,  ainsi  que  d'autres  organes  d'entraînement 
des  roues  6  des  bobines  20a,  20b,  etc.,  entraînés  de 
manière  connue  par  le  moteur  3  ne  sont  pas  ici  plus 
amplement  détaillés  car  ils  sont  bien  connus,  ou  faci- 
lement  obtenus,  par  l'homme  du  métier  qui  aura  bien 
compris  que  l'objet  de  la  présente  invention  est  es- 
sentiellement  la  continuation  d'un  point  de  chaînette 
à  deux  fils  en  vue  de  son  utilisation  spécifique  pour 
le  conditionnement  de  produits  notamment  suspen- 
dus  par  un  cintre,  le  tout  tel  que  précisé  dans  les  re- 
vendications  ci-après. 

Pour  les  deux  fils  du  point  de  chaînette  conforme 
à  l'invention,  on  peut  prévoir  des  fils  d'un  diamètre  de 
1  ,5  à  2  mm  constitués  d'une  matière  telle  qu'un  coton, 
un  polyamide  ou  des  dérivés. 

On  peut  encore  mentionner  un  avantage  très  in- 
téressant  bien  que  tout  à  fait  inattendu  présenté  par 
la  tresse  obtenue  en  tricotant  un  point  de  chaînette 
conforme  à  l'invention  :  il  se  trouve  qu'après  tricota- 
ge  de  la  tresse  sur  un  ensemble  de  cintres,  on  peut 
aisément  couper  cette  tresse,  par  exemple  avec  des 
ciseaux,  sans  que  la  tresse  ne  se  démaille  spontané- 
ment  ;  il  en  résulte  que  le  tricotage  dans  le  bâti  enjam- 
beur  peut  s'effectuer  en  continu  sur  les  cintres  qui  se 
présentent  sur  le  convoyeur  ou  barre  de  convoyage 
et  qu'il  suffit  de  couper  la  tresse  à  l'emplacement 
adéquat  pour  constituer,  après  tricotage  la  sépara- 
tion  des  lots  ou  brassées  ;  bien  entendu  il  convient  de 

présenter  les  vêtements  sur  le  convoyeur  ou  barre  de 
convoyage  dans  l'ordre  adéquat  et  le  cas  échéant,  de 
prévoirun  repérage  visuel  poursavoirentre  quels  cin- 
tres  il  convient  de  donner  le  coup  de  ciseaux  ou  de 

5  manoeuvrer  le  coupe-fil  incorporé. 
A  titre  illustratif,  on  peut  encore  mentionner  que 

la  tresse  ne  se  démaille  pas  spontanément  lorsqu'elle 
est  coupée  à  environ  10  mm  de  la  tige  du  cintre,  ce 
qui  correspond  sensiblement  à  4  points  ;  cette  parti- 

10  cularité  permet  évidemment  la  réalisation  de  plu- 
sieurs  lots  de  vêtements  sur  un  même  trolley.  A 
contrario,  tous  les  cintres  sont  facilement  libérés  de 
la  tresse  par  une  simple  traction  sur  le  seul  fil  de  chaî- 
nette  comme  déjà  mentionné  ci-dessus. 
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Revendications 

1°)  Point  de  chaînette  dont  l'usage  répété  permet 
20  la  constitution  d'une  suite  de  boucles  identiques  dont 

le  pied  (150,  151,  152)  du  lobe  (160,  161,  162)  de  cha- 
cune  empêche  le  démaillage  de  la  précédente  et  dont 
il  suffit  de  tirer  sur  la  partie  libre  (17)  du  fil  de  la  der- 
nière  maille  tricotée  pour  provoquer  le  démaillage  de 

25  cette  dernière  et  aussi,  de  proche  en  proche,  de  tou- 
tes  les  autres  mailles,  caractérisé  en  ce  qu'il  compor- 
te  un  deuxième  fil  (18)  disposé  selon  un  feston  dont 
chaque  volute  (180,  181,  182)  enserre  le  pied  (150, 
151,  152)  de  chaque  lobe  (160,  161,  162)  de  boucle 

30  de  chaînette  correspondante. 
2°)  Utilisation  du  point  de  chaînette  à  deux  fils 

(20)  selon  la  revendication  1  pour  le  conditionnement 
de  produits  longilignes  (50)  disposés  parallèlement 
les  uns  aux  autres,  caractérisée  en  ce  que  le  point  de 

35  chaînette  est  tricoté  autour  des  produits  longilignes, 
ceux-ci  étant  enserrés  entre  deux  points  ainsi  que 
deux  volutes  (180,  181,  182)  successifs. 

3°)  Application  de  l'utilisation  du  point  de  chaînet- 
te  selon  la  revendication  2  au  conditionnement  de 

40  produits  suspendus  chacun  à  un  cintre,  chaque  cintre 
étant  suspendu  par  son  crochet  à  une  barre,  ces  pro- 
duits  étant  conditionnés  par  lots  dans  lesquels  ils 
sont  fermement  groupés  mais  néanmoins  facilement 
détachables,  chaque  lot  étant  constitué  par  le  trico- 

45  tage  du  point  de  chaînette  sur  les  bases  verticales  pa- 
rallèles  (50)  des  crochets  de  chaque  cintre  du  lot. 

50 

55 
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